
Erratum No 2 
à la version imprimée de l’édition 2005 du RID 

Partie 1 

Chapitre 1.1 
1.1.3.6.3 (voir Erratum No 2 aux textes de notification du 1er février 2005) Dans la catégorie de transport 0, ajouter 

après le no ONU 2215 : "(ANHYDRIDE MALEIQUE FONDU)" 

Dans la catégorie de transport 0, supprimer "1.4L" sous classe 1 

1.1.3.6.4 2ème tiret : lire à la fin "dans la note *) au bas du tableau du 1.1.3.6.3, multipliées par 20," 

[Ne concernant que la version française] 

Chapitre 1.2 
1.2.1 Sous "citerne fermée hermétiquement", remplacer dans le dernier tiret "6.8.2.2.2.10" par "6.8.2.2.10" 

[Ne concernant que la version française] 

Chapitre 1.6 
1.6.3.18 Dans le 2ème alinéa, remplacer «1er juillet 2011" par "1er janvier 2011" 

[Ne concernant que la version française] 

1.6.3.27 (voir Erratum No 2 aux textes de notification du 1er février 2005) Dans les alinéas a) et b), 2ème tiret, 
remplacer "matières de la classe 3 à 8" par "liquides des classes 3 à 8" 

Chapitre 1.8 
1.8.3.1 Remplacer "de chargement ou de déchargement, de remplissage ou d’emballage" par "d’emballage, de 

chargement, de remplissage ou de déchargement" 

1.8.3.3 Le dernier tiret reçoit la teneur suivante : 

"- l’existence du plan de sûreté prévu au 1.10.3.2." 

Partie 2 

Chapitre 2.1 
2.1.3.4.1 En regard du No ONU 1614 sous classe 6.1, intervertir les mots "inerte" et "poreux" 

[Ne concernant que la version française] 

Chapitre 2.2 
2.2.41.3 SR1, remplacer à la fin "(voir 2.2.41.1.9)" par "(2.2.41.1.11)" 

[Ne concernant que la version française] 

2.2.52.3 Note 24, remplacer "< 8 %" par "< 8 %" 

Note 28, après "point d’ébullition" ajouter "qui, à 95 %, est" 

[Ne concernant que la version française] 

2.2.61.1.9.1 d) Groupe d’emballage III, remplacer "> 5 000" par "< 5 000" 

[Ne concernant que la version française] 

2.2.8.2.2 Dernier tiret : supprimer la fin de la phrase "cette matière…" 

[Ne concernant que la version française] 

2.3.2.3 Remplacer à la fin "routier" par "ferroviaire" 

[Ne concernant que la version française] 
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Partie 3 

Chapitre 3.2 
Tableau A 

No ONU Colonne Modification     
1841 8 Remplacer  "LP01" par "LP02"  
2008, GE III 6 Insérer  "524" avant "540"  
2531 11 Remplacer "TP1" par  "TP2"  
3254 11 Remplacer "TP7 TP33" par "TP2 TP7"  
3357 2 Remplacer "nitroglicérine" par "nitroglycérine"  
3404 11 Remplacer "TP37" par "TP33"  

Tableau B 

Dénomination/description des marchandises UN Modification 
NITRATE D’AMMONIUM ayant une 
sensibilité supérieure à celle du nitrate… 

0223 Supprimer 

  [Ne concernant que la version française] 
Laque, matière de base pour ou particules 
pour, humidifiées avec l’alcool ou du solvant, 
voir : 

1263 Supprimer 

  [Ne concernant que la version française] 
NITROGLYCERINE EN MELANGE, 
DESENSIBILISEE, LIQUIDE, N.S.A., avec au 
plus 30% (masse) de nitroglicérine 

3357 Remplacer "nitroglicérine" par "nitroglycérine" 

  [Ne concernant que la version française] 
NITROGLYCERINE EN SOLUTION 
ALCOOLIQUE avec au plus 1% de 

1204 Ajouter à la fin "nitroglycérine" 

  [Ne concernant que la version française] 

Partie 4 

Chapitre 4.1 
4.1.1.19.2 Remplacer dans la 1ère phrase "6.1.5.3.4" par "6.1.5.3.5" 

4.1.1.19.5 Figure 4.1.1.19.2 : sous "Autres épreuves nécessaires" ajouter "(voir 4.1.1.19.1)" 

4.1.1.19.6 Dans le tableau, pour le No ONU 2405, remplacer "II" par "III" dans la co-lonne Groupe d’emballage 

[Ne concernant que la version française] 

4.1.4.1 

P137 dans las colonne Emballages et aménagements extérieurs, sous Fûts, ajouter "en contre-plaqué (1D)" 
avant "en carton (1G)" 

[Ne concernant que la version française] 

P200 dans les tableaux 2 et 3, intervertir les colonnes dans l’ordre suivant : bouteilles, tubes, fûts à pression, 
cadres de bouteilles 

[Ne concernant que la version française] 

P520 PP21, remplacer "4.1.6" par "4.1.7" 

[Ne concernant que la version française et anglaise] 

P620 la disposition supplémentaire 4 est supprimée 

[Ne concernant que la version française] 
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4.1.4.4 

PR7 Remplacer "masse poreuse" par "matière poreuse" à la 2ème ligne 

[Ne concernant que la version française] 

4.1.6.4 Remplacer "6.2.1.5" par "6.2.1.6" 

Chapitre 4.2 
4.2.5.2.6 Pour les Nos ONU 1041, 1075, 1078, 1965, 3161, 3163 et 3318, ajouter "de PSMA" après "définition" dans 

la colonne 3 

[Ne concernant que la version française] 

Chapitre 4.3 
4.3.3.2.5 No ONU 1010, dernière colonne, remplacer "0,55" par "0,59" pour la 1ère rubrique et remplacer "0,59" par 

"0,55" pour la 2ème rubrique 

[Ne concernant que la version française et anglaise] 

4.3.3.4.3 b) ajouter "à 50 °C" après "1MPa (10 bar)" 

[Ne concernant que la version française] 

4.3.4.1.2 La ligne pour le code-citerne "L4BV" est supprimée 

L4BN : en regard de "M11" remplacer "8" par "9" sous "Classe" 

[Ne concernant que la version française] 

Partie 5 

Chapitre 5.3 
5.3.2.2.1 NOTA : sous le tableau, remplacer ">" par ">" En regards de "0,12" 

[Ne concernant que la version française] 

Chapitre 5.4 
5.4.1.1.6.2 La description dans la lettre de voiture est modifiée comme suit : 

"WAGON-CITERNE VIDE", "VEHICULE-CITERNE VIDE", "CITERNE AMOVIBLE VIDE", "CITERNE 
DEMONTABLE VIDE", WAGON-BATTERIE VIDE", "VEHICULE-BATTERIE VIDE", "CITERNE MOBILE 
VIDE", «CONTENEUR-CITERNE VIDE", CGEM VIDE", "WAGON VIDE", "VEHICULE VIDE", 
"CONTENEUR VIDE", "RECIPIENT VIDE", selon le cas, …(reste inchangé) 

[Ne concernant que la version française] 

5.4.1.2.1 NOTA sous f) : doit figurer sous g) 

[Ne concernant que la version française] 

5.4.1.2.2 d) Remplacer "SOUPAPES" par "SOUPAPES DE SECURITE" 

[Ne concernant que la version française et anglaise] 

5.4.1.2.3.5 La référence au 1er alinéa doit se lire "20.4.2 g)" 
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Partie 6 

Chapitre 6.2 
6.2.1.3.3.4.1 Supprimer le titre "Soupapes de sécurité" 

[Ne concernant que la version française] 

6.2.1.7.6 Ajouter le NOTA suivant à la fin : 
"NOTA. L’indication du mois n’est pas nécessaire pour les gaz pour lesquels l’intervalle entre les 

contrôles périodiques est de 10 ans ou plus (voir 4.1.4.1, instructions d’emballage P200 et P203)." 

6.2.5.2.3 Remplacer "masse poreuse" par "matière poreuse" 

[Ne concernant que la version française] 

Chapitre 6.4 
6.4.23.9 d) Remplacer "aux 1.6.5.2 à 1.6.5.4" par "aux 1.6.6.2 et 1.6.6.3" 

Chapitre 6.5 
6.5.4.2.1 Remplacer "6.5.4.3.5" par "6.5.4.3.7" 

[Ne concernant que la version française et anglaise] 

6.5.4.3.3 Remplacer "6.5.4.3.5" par "6.5.4.3.7" 

6.5.4.3.6 Note de bas de page 2 : Remplacer "6.1.5.2.6" par "6.5.4.3.5" 

Chapitre 6.7 
6.7.3.16.1 Biffer la 2ème mention de "Contenance en eau…." 

6.7.5.2.9 Remplacer à la fin "(voir 6.2.3.1)" par "(voir 6.2.3)" 

[Ne concernant que la version française] 

Chapitre 6.8 
6.8.2.1.9 Remplacer au début "ou leurs équipements" par "ou de leurs équipements" 

[Ne concernant que la version française] 

6.8.3.1.4 NOTA 3 : Remplacer "éléments amovibles" par "citernes amovibles" 

[Ne concernant que la version française] 

6.8.4 e) 

TM6 doit figurer dans la colonne de gauche seulement 

[Ne concernant que la version française] 

Partie 7 

Chapitre 7.3 
7.3.1.7 Remplacer "présenté" par "remis" 

[Ne concernant que la version française et anglaise] 

Chapitre 7.5 
7.5.11 

CW33 (5.5) remplacer "4.1.9.1.4" par "4.1.9.1.2" 

[Ne concernant que la version française et anglaise] 
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Modifications des Codes NHM ou du No ONU dans le tableau B du chapitre 3.2 

Nom No ONU Code NHM
Bases liquides pour laques, voir 1263 3208++ 
Bases liquides pour laques, voir 3066 3208++ 
BRIQUETS contenant un gaz inflammable 1057 961390 
Calcium, alliages pyrophoriques de, voir 1855 280512 
CHLORATE DE BARIUM EN SOLUTION 3405 282919 
CHLORO-2-ETHANAL 2232 291300 
Chloro-2-éthanol, voir 1135 290559 
Chloropicrine et bromure de méthyle en mélange, voir 1581 290490 
Chloropicrine et chlorure de méthyle en mélange, voir 1582 290490 
Cirages, voir 1263 3208++ 
Cirages, voir 3066 3208++ 
Colles, voir 1133 35069+ 
COLLORANT LIQUIDE TOXIQUE, N.S.A. 1602 32++++ 
Couleurs, voir 1263 3208++ 

381400 
Couleurs, voir 3066 3208++ 

381400 
Diluants pour peintures, voir 1263 381400 
Diluants pour peintures, voir 3066 381400 
DITHIONITE DE POTASSIUM 1929 283190 
EBARBURES DE METAUX FERREUX sous forme auto-échauffante 2793 720441 
Emaux, voir 1263 3208++ 
Emaux, voir 3066 3208++ 
Encaustiques, voir 1263 3208++ 
Encaustiques, voir 3066 3208++ 
Enduits d’apprêt, voir 1263 3208++ 
Enduits d’apprêt, voir 3066 3208++ 
Gaz inflammable dans les briquets, voir 1057 961390 
Glucinium, voir 1567 811212 
Hydrogène phosphoré, voir 2199 284800 
Laque, voir 1263 3208++ 
Laque, voir 3066 3208++ 
Métaux alcalino-terreux, alliages de, voir 1393 280511 
Métaux alcalino-terreux, amalgame de, voir 1392 285100 
Métaux alcalino-terreux, dispersion de, voir 1391 280511 
Métaux alcalins, dispersion de, voir 1391 280511 
Nickel, catalyseur au, voir 1378 38151+ 
Nicotine, composé liquide de, n.s.a., voir 3144 293999 
Nicotine, composé solide de, n.s.a., voir 1655 293999 
Nicotine, préparation liquide de, n.s.a., voir 3144 293999 
Nicotine, préparation solide de, n.s.a., voir 1655 293999 
Nitrate d’ammonium, engrais au, voir 2067 310520 
Nitrate d’ammonium, engrais au, voir 2071 310520 
Nitrite de sodium et nitrate de potassium en mélange, voir 1487 283421 

283410 
NITROGUANIDINE sèche ou humidifiée avec au moins 20% (masse) d’eau 0282 292990 
Oxyde d’arsenic (III), voir 1561 282590 
Pétrole, distillats de, n.s.a., voir 1268 27++++ 
Poudre sans fumée coulée ou comprimée, voir 0271 930690 
Poudre sans fumée coulée ou comprimée, voir 0272 930690 
Poudre sans fumée coulée ou comprimée, voir 0415 930690 
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Nom No ONU Code NHM
Raffinat de pétrole, voir 1268 27++++ 
Shellacs, voir 1263 3208++ 
Shellacs, voir 3066 3208++ 
Solvants pour peintures, voir 1263 381400 
Solvants pour peintures, voir 3066 381400 
Strychnine, sel de, voir 1692 2939++ 
Titane, éponge de, sous forme de granulés, voir 2878 810820 
Titane, éponge de, sous forme de poudre, voir 2878 810820 
TNT EN MELANGE AVEC DU TRINITROBENZENE ET DE 
L’HEXANITROSTILBENE 

0389 290420 

TNT EN MELANGE AVEC DU TRINITROBENZENE OU EN MELANGE AVEC DE 
L’HEXANITROSTILBENE 

0388 290420 

TOLITE EN MELANGE AVEC DU TRINITROBENZENE ET DE 
L’HEXANITROSTILBENE 

0389 290420 

TOLITE EN MELANGE AVEC DU TRINITROBENZENE OU EN MELANGE AVEC 
DE L’HEXANITROSTILBENE 

0388 290420 

Trifluorure de bore et d’acide acétique, complexe de, voir 1742 294200 
Trifluorure de bore et d’acide propionique, complexe de, voir 1742 294200 
Vernis, voir 1263 3208++ 
Vernis, voir 3066 3208++ 
Zinc, cendres de, voir 1435 262011 
Zirconium, déchets de, voir 1932 810930 
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